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Communiqué de presse

A l’aube de l’entrée en vigueur de la 
Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées : 
Handicap International se félicite de cette avancée historique 
mais reste vigilante quant à son application
Lyon, le 9 avril 2008. Un an après l’ouverture à signature de la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, sa ratification par vingt États permet son entrée en vigueur le 3 mai prochain*. Cette convention fait désormais force de loi internationale, à caractère contraignant. Handicap International se félicite de cette avancée mais reste vigilante quant à son application effective dans tous les États, notamment en ce qui concerne la prise en compte systématique des personnes handicapées dans la coopération internationale (cf. art. 32) et dans les situations d’urgence (cf. art. 11).
Au niveau international, Handicap International veillera à ce que les personnes handicapées soient systématiquement prises en compte dans les programmes de coopération internationale et dans les situations d’urgence (conflits armés, crises humanitaires, catastrophes naturelles), comme n’importe quelle population vulnérable.

Sur le terrain, l’association soutient les associations locales de personnes handicapées pour que leurs droits s’incarnent concrètement dans la vie quotidienne : accès à l’éducation, à l’emploi, aux transports, aux loisirs… Un seul objectif : que les personnes handicapées aient accès aux mêmes opportunités que les autres.
Le 30 mars 2007, la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations-unies le 13 décembre 2006, était ouverte à signature et à ratification. Au 3 avril, vingt États parties lui permettent de devenir un texte de référence international à caractère contraignant. Elle oblige les pays qui l’ont ratifiée à inclure les droits du texte international dans leurs lois nationales, comme celui par exemple de rendre accessible les infrastructures et les services. Et si les États ne la respectent pas, des particuliers ou groupes de particuliers pourront en référer au comité de suivi, lui-même entré en vigueur grâce à la ratification du protocole facultatif** par plus de dix États. 
Au 3 avril 2008, la convention a été signée par 125 États et la communauté européenne et ratifiée par 20 États. Le protocole a quant à lui était signé par 71 États et ratifié par 13 États. 
Plus d’informations sur : www.handicap-international.fr/convention
* L’entée en vigueur sera effective 30 jours après que le vingtième État ait ratifié.

** un « protocole facultatif » a été proposé aux États pour signature et ratification en même temps que la Convention. Ce protocole reconnaît notamment dans son article 1 que le comité de suivi a compétence pour recevoir des plaintes de particuliers ou groupes de particuliers.
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